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Résolution du Comité central
de la Société suisse des officiers

Le Comité central de la Société suisse des officiers s'est réuni sous la

présidence du colonel René Huber les 21 et 22 juin 1974 à Lucerne.

Il se voit contraint, pour des raisons de principe, de se prononcer sur
les résolutions adoptées par la majorité des participants au récent

congrès du Parti socialiste suisse. Il y a lieu de relever à ce propos qu'il
s'agit de résolutions de portée politique émanant d'un parti associé

aux responsabilités gouvernementales. Par ailleurs, le Comité central est

conscient du fait que les membres de la Société suisse des officiers

représentent les vues et les appartenances politiques les plus diverses.

Il rejette avec vigueur les accusations de militarisme dirigées contre
l'armée, ses cadres et les sociétés militaires dont la fin essentielle serait

précisément d'empêcher des réformes démocratiques. Le reproche
absurde fait à l'adresse des milieux influents de l'armée de préparer le

règlement par la force de conflits sociaux ne peut être accepté par des

citoyens qui n'ont d'autres soucis que le respect du droit et de la légalité.
Notre armée est et reste l'un des instruments constitutionnels dont

dispose l'autorité politique suprême du pays pour garantir notre indé-
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pendance. Les organisations et associations militaires n'ont d'autres
intentions que d'aider l'armée dans l'accomplissement de sa mission
et d'affermir la volonté de défense de notre peuple.

L'opinion publique porte avec raison d'autant plus d'attention à

l'armée que celle-ci a une organisation de milice. Il s'ensuit que les

questions d'armement et d'instruction font l'objet de discussions qui
aboutissent à des projets et finalement à des réformes. Mais il faut
éviter que ces discussions ne se transforment en attaques contre la

discipline indispensable au bon fonctionnement de notre instrument de

défense.

Les exigences formulées lors du congrès du Parti socialiste suisse

comprennent de nombreux postulats faits au nom d'une prétendue
démocratisation: participation des soldats à la mise au point des

programmes d'instruction, à l'organisation de la garde, à la formulation des

qualifications, aux propositions de promotion et au pouvoir disciplinaire.

Une telle conception ne peut que déboucher sur une confusion des

compétences et des responsabilités, tout en détruisant les structures de

commandement qui ne peuvent se satisfaire d'imprécisions.
Deux des exigences avancées constituent une attaque directe contre

l'intégrité des officiers et portent atteinte à la confiance qui doit
régner entre supérieurs et subordonnés. Il s'agit d'une part de l'élection
d'hommes de confiance dans les unités et d'autre part de la suppression
de la compétence des officiers d'informer eux-mêmes les soldats sur leurs

droits et leurs devoirs. Quant à l'introduction du droit de plainte collective,

il y a lieu de relever qu'il ne pourrait qu'aboutir à introduire
l'agitation politique dans l'armée, ce qu'il faut éviter à tout prix.

La suppression de la Section Armée et Foyer en temps de paix se

répercuterait très négativement sur la motivation nécessaire à l'engagement

de chacun pour assurer l'accomplissement de la mission de

l'armée. La guerre psychologique est une réalité dont l'armée doit
tenir compte et à laquelle elle doit se préparer tout comme au maniement
des armes dont elle est dotée.

Le Comité central de la Société suisse des officiers invite tous les

citoyens, quelles que soient leurs opinions politiques, à maintenir
l'armée en état d'assurer l'indépendance du pays et la sauvegarde de la

paix.
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